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GEORGE SIX, par la grâce de Dieu. Roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des 
Territoires britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.

A Nos très-aimés et fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux Mem
bres élus pour servir dans la Chambre des communes de Notredit Domi
nion, à tous et chacun de vous,—Salut:

PROCLAMATION
\ TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé jusqu’au 

jt\ huitième jour du mois de mars 1946. Néanmoins, pour certaines causes 
et considérations, Nous avons cru convenable de proroger de nouveau ledit 
Parlement jusqu’à jeudi, le quatorzième jour du mois de mars 1946, de sorte 
que vous et chacun de' vous ne soyez tenus et contraints d’être présents ledit 
huitième jour du mois de mars 1946, en Notre cité d’Ottawa. Nous voulons que 
vous et chacun de vous à cet égard soyez exonérés ; vous commandant et par ces 
présentes vous enjoignant,, et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, de 
vous trouver personnellement en Notre cité d’Ottawa susdite, jeudi, le qua
torzième jour du mois de mars 1946, à 3 h. de l’après-midi, pour L’EXPE
DITION DES AFFAIRES, et y traiter et conclure sur les matières qui, par 
la faveur de Dieu en Notredit Parlement du Canada, pourront par le Conseil 
commun de Notredit Dominion, être ordonnées.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très 
fidèle et bien-aimé Conseiller l’honorable Thibaudeau Rinfret, Juge en 
chef du Canada et député de Notre cher Oncle, Notre très fidèle et très 
aimé Cousin et Conseiller, Alexandre Auguste Frédéric Georges, Comte 
d’Athlone, Chevalier de Notre Ordre très noble de la Jarretière, Membre 
de Notre très honorable Conseil, privé, Chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très honorable du Bain, Grand Maître de Notre Ordre très 
distingué de Samt-Michel et de Saint-Georges, Chevalier grand-croix de 
Notre Ordre royal de Victoria, Compagnon de Notre Ordre du Service 
distingué, Colonel de Notre Armée (retraité), ayant le grade honoraire 
de Major-Général, un de Nos Aides de camp personnels, Gouverneur 
général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

En Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, en Notredit 
Dominion, ce cinquième jour de février en l’an de grâce mil neuf cent 
quarante-six, le dixième de Notre Règne.

Par ordre,
E. H. COLEMAN,

Sous-secrétaire d’Etat.


